
Retraités d'aujourd'hui et de demain

Quelle que soit l'époque de la retraite.
la justice veut qu'à services égaux

corresponde une pension égale

En présence de l'augmentation du coût de
la vie qui s'est produite pendant la guerre
et surtout depuis l'armistice, les adminis-
trations tant publiques que privées, se sont
préoccupées d'améliorer la situation pécu-
niaire de leurs agents par le relèvement de
leurs traitements et salaires. Il était impos-
sible de ne pas étendre la même sollicitude
au personne! retraité, dont les pensions.
aussi bien civiles que militaires, par leurs
tarifs anciens, en discordance flagrante avec
les nouveaux besoins de la vie, constituaient
de véritables pensions de famine.

Le Gouvernement et le Parlement l'ont,
certee, compris. Ils se sont réunie pour légi-
férer en faveur des anciens et des futur;
pensionnes. Mais. par un déR au bon sens,
qui «st en même temps un monstrueux déni
de justice, !le ont créé un régime d'excep-
tion en faveur des retraités d'aujourd'hui et
de demain, traitant les anciens retraités
comme deà parlas, persévérants dans l'ini-
quité, sou* le couvert de l'article 2 du Code
civil La loi ne dispose que pour l'avenir;
elle n'a point d'effet rétroactif..

Oui, c'est au nom de ce principe, et en
Invoquant accessoirement l'état pnécaire de
no* finances. qu'on a établi des distinctions
entre les retraités, qu'on a établi entre eux
des cat6goriea privilégiée. et des catégorises
sacrifiées.

La justice veut qu'on rssure à tous les ser-
viteurs du pays, à services égaux, et situa-
tion* et fonctions identiques, une pension
égale; elle exige qu'en présence de la cherté
de la vie qui les atteint tous également, on
mette les retraités d'hier dans la même si-
tuation que les retraités de demain.

Eh bien non 1 Pour respecter le principe
feacro-6aint de la non-rétroactivité des lois,
le* pensions varieront du simple au double.
•fptrfoU.au' triple, lulvant l'époque, de la
«traita Le* vieux retrait* qui sont, les
plut intéressant», puisque leur *ge souvent
leur interdit tout travail, qu'ils ne peuvent
pu trouver, un emploi dans le commerce
ou dans I'tndustrle privée, comme le font
couramment ceux qui quittent le service de
l'Etat encore en possession de toutes leurs
forces physique», ces vieux serviteurs auront
des pensions deux à trois fois moins fortes
que celles des jeunes retraités Ils ne relè-
vent pas des mêmes lois; des tarifs diffé-
l'enta leur seront donc appliqués.

La consécration des injustices passées

Ainsi on ont décidé les Pouvoirs publics
S'il ne leur est pas venu à l'idée de n'appli-
quer les nouveaux tarifs de solde et de sa-
laires qu'à ceux entrant au service de l'Etat
postérieurement à la promulgation de ces
tarifs, ils ont trouve tout naturel de ne faire
bénéficier des nouveaux tarifs de pension
que ceux qui quitteraient le service de 'E-
tat postérieurement à la mise en vigueur de
ces avantages. Quant à ceux qui l'ont quitté
avant, ils devront se contenter de quelques
maigres et parcimonieuses majorations.

On est allé si loin dans cette mesure in-
juste que les lois des 31 mars 1919 et x>

mars 1S20, n'ont eu aucun souci de la situa-
tion des Invalides d'avant-guerre Un ol-
dat, un marin aura perdu une jambe en
1915, 11 aura une pension convenable. Un
autre aura perdu une jambe au Tonkin ou
& Madagascar, en 1913. il conservera son
ancienne pension quatre ou cinq fois moin-
dre

On s'est élevé de tout temps contre l'ini-
quité flagrante des pensions de retraite va-
riant du simple au triple, sans autre motif
que l'époque de cessation des services d'ac-
tivité qui très souvent ne variera que d'un
ou quelques jours. Les critiques, les voeux,
les objurgations n'ont se-vi à rien. De nou-
velles injustices ont été ajoutées aux ancien-
nes la loi du 23 mars 920 a institue des
paliers supplémentaires; les retraités de 19g1
ont une pension plus élevée que ceux de
1919, et ceux de 1923 seront encore plus fa-
vorisés par rapport Il ceux de 1921.

Puurtaut, le pouvoir d'achat du franc a
baissé et uiUse pour tous également

Les retraités sacrifies par cette inégalité
de traitement se sont émus. Ils se sont orga-
nisés. ils se sont groupés, et le 26 novem-
bre dernier, leur congrès, présidé par le co-
lonel Vautier, s'est réuni à Paris, à la mai-
rie du 69 arrondissement, pour protester, une
fois de plus. contre le .eu de cas que l'on
fait de leurs réclamations.

C'est qu'en effet si le projet de loi du Gou-
vernement. dit Projet n» 3070 leur
donne satisfaction sur un puint, en recon-naissant. la nécessité d'une révision d'en-
semble du régime des retraites civiles et mi-
litaires a, 11 a, en dehors de toutes ses dis-
positions sujettes à critique, la tare inaccep-
table, de ne disposer que pour l'avenir, con-
sacrant les Injustice- passées, ajoutant en
quelque sorte un palier de plus à l'échafau-
dage malencontreu- ¡J'il présenté.

Il aurait, par exemple, cette conséquence
déplorable, contraire 1 tous les principes de
la hiérarchie, qu'à la\euir, un capitaine, re.
traité avec 45 annuité*, bénéficierait d'une
pension supérieur* h celle d'un colonel déjà
retraité avec W) annuiK-s

Les anciens retraité- attendent donc et ré-
clament du Parlement, or. dehors d'amélio-
rations de détail exposées dans la proposi-
tion de loi de M. Taurines et de 142 de ses
Collègues dite Proposition N° 4.495 r»

nlficatUm ou la péréquation des pension*
que réalise ce texte Ils l'ont fait encore
dans leur congrès imposant du 26 novembre,
auquel assistaient ae nombreux députés, ve-
nus pour leur promettre leur appui et leur
concours. L'Amiral Guépratte, qui, avec MM.
Balanant, Lamy, le Colonel Picot, le Colonel
Girod. le Commandant de Grandmaison, MM.
Paul Simon, Jadé, Guernier, Sévène figure
parmi les signataires do la proposition No
4.495, leur a apporté, en termes vibrants, la
promesse de sa collaboration au triomphe
d'une cause si juste qu'on s'étonne de la
voir encore discuté»

Il ne faut pas croire, d'ailleurs, que le
contre-projet Taurines ait été étudié sans
souci de la question budgétaire. Le souci
des finances publiques y est égal à celui de
la justice et de l'égalité pour tous les retrai-
tés actuels et futurs

Afin que l'application immédiate et inté-
grale de la péréquation n'ait pas de censé-
quences financières trop onéreuses. des mo-
dalités d'application atténuent considérable-
menj les charges de l'Etat, en les échelon-
nanj sur cinq années, tout en faisant, sans
plus attendre, une situation privilégiée aux
plus vieux retraités.

Dans le mflme ordre d'idées d'économie,
il est prévu que tous les personnels, qui
seront retraités pendant la période quinquen-
nale suivant la promulgation de la loi. tom-
beront sous les mêmes modalités d'applica-
tion que leurs aînés, re'ratés le maximum
de la pension transitoire est fixé a 12.000 fr.
et le maximum de 18.000 prévu au projet N°
3.070 est ramené à 15.000 francs.

Plus de régime* d'exception

Ainsi, au prix de quelques sacrifices im-
posée a quelques-uns, on arrive, dans l'im-
position d'un vaste esprit de solidarité,
faire en sorte que denair les anciena ser-
viteurs du pays comme tes serviteurs actuels
pourront vivre les heures de justice et da
paix, de concorde et d'apaisement que tous
désirent. Les veuves elles-mêmes, si délais-
sées et pourtant si Intéressantes à tant de
titres, seront comprises aant l'œuvre d'équi-
té sociale que poursuit la proposition Tau-
rines, en voulant que désormais, quelle au*
soit l'époque de la retraite, la pension soit
la même à grades, fonctions et services
égaux.

Il est temps que cessent les rivalités entre
retraités d'hier, d'aujourd'hui et de demain,
que prennpnt fin des résirnes d'exception
provoquant un mécontentement central et
des appel6 continuels une justice qui reste
toujours sourde.

Henry l.\URIEn.
Commissaire en chef de la Marie E. P

LES POELES QUI SAUTENT

Saint- N'azaire, 10 décembre. (De notre cor-
respondant particulier). Samedi soir, vers
17 heures, une explosion de poêle s'est pro-
duite au domicile (le Mme venve n'miel. âgée
de 75 ans. rentière, nie du Bols-Savary, 53.
Cette dame avait allumé un fourneau chargé
avec des boulets, lorsqu'une détonation se
produisit

Il n'y a eu ni r^eâts. ni accident de per-
sonne. On n'a retrouvé aucun engin suspect.

La police a ouvert une enquête.

LA SITUATION

L'INITIAL MALENTENDU

George, devenujournaliste,obligeM.Poincaré,à prit*amvéenAngle-terre,à polémiqueraveclui,d rétablirlavérité,à redtrela veritablepenséede laFrance.Onne sauraitjamaistroprépéta
quenousauronspendantlongtempsà reoii{ierL'opiniondesétra'-oers,quineconnaissentpas qui,probabliment,ne peuventpasconnaître le véritablevisagede laFrance,ni sondmev»agnanime.Notremo-dération,nulragoûtde l'ordre,nussenti
mentsdegénérosité,notrecultedudroitetde la justepaix,notieforcemoralesansraideur,toutce faisceaudevertusréelles
etsolidesnes'imposeplsà l'admirationdesétrangers,quitoujourssou/tcmnentLaFran.
ce,parcequ'elleest t·ésyrann.inturelle-
ment,dechercherà dominerft«)••••'»«et
à leurimposersonhégémoniemu!e..'•(-,
enmémetempsqueson.hégémoniemutait.

Dansle mondepresquetoutentier,oncroità l' impérialismede la France,Sou^
n'avonspas su, dansnotrefièrecandeur,organiserla propagandeen faveurde la
vraieFrance.M.LloydGeorgea dérnasqué,
at'ccunesortede goujateriepolittque,sapolitiqueanlr-française.Atais,soyonsper-suadésquela politiquedeM.Bonar-Law,
plusdroite,plussimple,pluscourtoise,seraunepolitiquebritanniqve,et nonunepoli-
tiquefrançaise,commelesouhaiteraientdes
naïfs.C'està nous,quidevonsreconnaître
toutd'abordla nécessitéet le bienfaitdu
/rontuniqueinterallié,qu'ilappartientd'a-
voir 'unepolitiquefrançaise,c'est-d-dtre
loyale,logique,réfléchie,ettrèsferme.Ayant
déployétropdepatience,nousnepouvons
pasmontrermaintenant:rupd'impétuosité.
Notrethèseestsi simpleet si juste.quesi
lesAlliésne la comprennentpas,c'estquefamnisnosidéesnepourronts'accordersurlaquestiondesréparationsetdesgagespro-ducti/set que,naturellement,sansgrands
gestes,sansparolesd'adieu,nouadevonsfaireseulslesactes,dentlesautresnesem-blentsaisirni la signification,ni la nécea
sité.

Plustard.far il fautbiencroifeà l'im-
manentejustice,nosalliésanglaiss'aper
cev,rontquec'estla Fiancequia le mieux
travailléà l'affermissementde la paixet
Cel'équiltbreéconomique.

UN G!SR6E DE 500 KILOGS

Naples, 10 décembre. Le fameux cierge of-
fert par les orphelins d'un asile de New-
York, à la mémoire de Carnso, qui fut un de
ses nlus grands bienfaiteurs. est terminé et
va Pire expédié en Italie, où Il sera placé
dans l'ésllsp de la Madone à Pompéi.

Ce phénomène, (Tut mesure 5 m. 40 de hau-
teur, a à sa hase 1 m. 50 de circonférence et
42 centimètres au 6ommet fil Il absorbé 500
kilo? de rire. n a conté 3.75(1 dollars fournis
nar la contribution des petits ornhelins. Tl

rinit Mre n'iumé tnns les «ns. le jonr (1? la
Tonscnint. ?i la mémoire dn ténor, et l'on a
cnlnilé qu'il pent, étant donnée la ctre ané-
ciale dont il est fabriqué, durer 1.800 ans I

L'ART DECORATIF ANIMAL

T.a morte a des ligueurs A nulle autre pa-
reilles: c'est ainç' qup le- mondaines de Vew-
York nvnifnt. il y n quelques mois, résolu de
taire teindre les chats qui vivent danc leur
Intimité de la couleur de leurs vêtements et
des tentnres de leur appartement.

Cette tanaisie qui n mis l'Amérique en
entêté a entité cependant l'existence n nom-
bre de ces félin», les teintures employées
étant quelquefois toxiquee.

Une société d'assistance aux animaux ayant
obtenu la condamnation d'une élégante, qui
avait teint trois chats qui étaient morts peu
après l'opération. la mode Pn a reçu un coup
assez sensible et menace de dlsparatlre.

LES CONVERSATIONS DE LONDRES

Le plan français des réparations
se heurte encore

à l'opposition anglaise

Cependant les propositions allemandes sont
à l'unanimité, jugées inacceptables

PARIS, 10 décembre. M. Poincaré a tracé,
hier, devant les délégués des puissances al-
liées, les grandes lignes du plan français. Ce
sont les suivantes

Un moratorium pourrait être accordé à
l'Allemagne, pendant une période maximum
ue deux ans, pour ses versements en espèces.

Pendant cette période. les réparations en
nature devraient continuer à être effectuées,
mais dans ies proportions réduites. En même
temps, le gouvernement du Reich devrait,
dans un court délai, édicter des dispositions
législatives tendant à l'assainissement des fi-
nances allemandes.

Un crédit de 500 millions de marks or, au-
quel s'ajouterait une somme également pré-
levée sur l'encaisse de la Reichsbank, serait
d'ailleurs fourni à l'Allemagne en vue de
stabiliser le mark.

Enfin, pour garantir l'exécution de ces ré-
formes, les Alliés préléveraient la valeur de
25 des exportations allemandes et le pro-
duit des douanes, et contrôleraient les mines
de la Ruhr.

Les Anglais ne se pressent pas de se ral-
lier à la thèse française, que les Belges ont
adoptée d'emblée. Les Italiens ne sont pas
partisans de la manière forte « Contre
un grand peuple comme le peuple allemand,
a dit M. Mussolini, les sanctions et les actes
de force doivent être évités autant que possi-
ble.. La thèse française est pourtant la
seule qui tienne compte des réalités. La fi-

nesse italienne ne tardera pas, il faut l'es-
pérer, à le percevoir.

Au fond, de, quoi s'a,git-U toujours,, éternel-
lement, avec l'Allemand t De lui montrer la
force prête à agir. S'il y a une solution à la
question des Réparations, nous ne nous en
rapprocherons que le jour où notre débiteur
nous verra prendre des hypothèques, des
nantissements ou des gages. Nous sommes
entrés dans cette voie la pire 'des fautes se-
rait maintenant de nous arrêter devant la
mauvaise volonté allemande. Nous avons
sous la main ou à portée de la main des ga-
ranties que nous n'avons pas encore prises et
des ressources auxquelles nous n'avons pas
touché :Impôts, -biens domaniaux, mines,
chemins de fer. Il faut oser y toucher.

LA PROPOSITION ALLEMANDE

Londres. t0 dtViembre. Les conversations
entre les ministres alliés, commencées à 3
heures, se sont terminées a 6 heures 30.

Les propositions du Gouvernement nlle-
mand contennes dans la note reçue hier
du Foreign Office ont été examinées tn pre-
mier lieu.

A l'unanimité, Il a été décidé qu'elles ne
pouvaient constituer les bases d'un accord.

La délibération a continué ensuite sur
l'ensemble du problème des réparations.

M Poincaré s'est entretenu personnelle-
ment avec M. Bonar Law à l'issue de la
séance.

Le Conseil! des ministres britanniques se
réunira demain matin. M. Bonar Law le
mettra au courant des délibérations inter-
alliées en cours.

F/Allemagne \\z déclareiraU prête a re-
mettre des bons d'une valeur de 3 milliards
de marks-or aux Alliés qui devraient en as-
surer le placement sur le marché interna-

L'AUTO VA-T-IL
COHQUÉRIR LE SAHARA?

Le Sahara. Nom évocateur d'immensiiés et
d'inconnu. que d'imagination sou mystère
a mise en éveil Que de témérités ses espaces
inviolés ont suscités Nombreux sont les ex-
plorateurs qui ont conçu le projet d'en effec-
tuer la traversée et qui ne l'ont jamais réa-
lisé. Pleins de confiance, ces hardis pionniers
sont partis à la conquête de l'empire du sable
et le sable les a vaincus. On se rappelle cette
tentative aérienne qui, il y a quelque temps,
coûta la vie au général Lapcrrine.

Là où l'avion a échoué. l'auto réussira-toit?
Dans la deuxième quinzaine de ce mois de

décembre, une caravane française compostée
de huit autos-chenilles va partir et s'engager
à travers les espaces désertiques jusqu'à ce
jour demeurées impénétrables.

Ces autos, construites par la maison Ci-
troën, d'après les données de l'ingénieur Ke-
gresse et de M. Hinstin, comportent un dispo-
sitif tel qu'elles n'enfonceront pour ainsi dire
pas dans les sables mouvants.

Dirigée par M. Hanlt, collaborateur de M.
André Citroën et par le lieutenant Audouin-

Dubreull, la caravane Ira de Tougourt, dans
le Sud-Algérien, vers Tomboucton, soit 3.230
kilomètres que les explorateurs comptent cou-
vrir en une vingtaine de jours

Le gouvernement français a promis son plus
entier concours aux organisateurs de ce raid
gigantesque qui, s'il réussit, est appelé à
avoir les plus fécondes répercussions sur le
développement de notre domaine colonial du
Nord-Africain, cette première conquête du
grand désert par l'auto rendant réalisable
une vole de communication aérienne.

tional. Le Reich accepterait également d'é-
mettre un emprunt Intérieur sans en fixer;
le mantant, la moitié qui ne serait pas in-
férienre à un milliard et demi de marl-'fe-or
devant être affectée au paiement des répara-
tions, l'autre moitié au relèvement du crédit
allemand.

LA THESE ITALIENNE

Londk£s. 10 deooiiiblti. Le mémorandum
italien déposé hier par M. Mussolini, com-porterait les quatre pointe suivants

Io Compensation des dettes alliées et ré'
duction parallète de l'indemnité allemande;
2° Octroi à l'Allemagne d'un moratoire de
deux ans avec des garanties jouant en eu
de non exécution des prescriptions fixées
3» Emission pendant la durée do ce mora-toire d'un premier emprunt d«mt une partie
serait affecté aux besoins urgents de l'Alle-
magne et au relèvement du mark, l'autre
partie revenant aux Alliés cet emprunt
serait suffisant pour que le solde de la
priorité belge, soit 550 millions de marks or,fût payé et qu'une somme assez importante
pût être partage entre les A! -s 4°. Après
le relèvement des en-dits allema.-nds, émis-
sion d'un emprunt de plus grande enver-
gure, dont les modalités sont précises et qui
permettrait une liquidation générale.

On croit généralement que la conférence
se prolongera jusqu'à mardi.

CHOSES & GENS

Qui veut trop avoir.

N'a rien. Et c'est le eu de l'Etat. avec sa po-
lltique fiscale. Il exagère, l'Etat, sous prétexte
qu'il vaut mieux sien prendre il. la richesse ac-
quise qu'à la richesse en formation. 11 impose
à cette richesse acquise de tels droits de succes-
sion qu'en présence de maints et maints gas-
pUlages de ce meme Etat, qui gactie l'argent,
d'une main, avec autant d'entrain qu'il met d'a-
preté à la pressurer de l'autre, la dite richesse
acquise se dérobe. Elle a tort. en principe. Mats
prenons le cas de la succession Léon Bonnat.

L'Illustre peintre, dont les débuts avaient été
aidés, facilités, par sa ville natale, Bayonne, lui
en avait gardé une vive reconnaissance et avait
résolu de léguer au Musée de la Cité basse-pyié-
nôenne, sa collection J'œuvre d'art une collec-
tion patiemment sélectionnée parmi les plus purs
chefs-d'œuvres. dont des dessins authentiques de
Rembrandt. Or, d'après la loi flscale en vigueur,
la dite collection n 'tût-elle Bt6 estimée qu'un mil-
lion eUe en vaut peut-être dix la Ville da
Bayonne aurait dû payer exactement 4S2.854 ïr.
d titre de légatatre universel. Près de 500.000 fr.
de droits pour un pur luxe. car. comme dans tou-
tes les villes, 11 n'y a peut-être pas un Bayonnats
sur dix mUte pour Jouir véritablement de la col-
lection léguée et apprécier les crayons et eaux-
fortes de Rembrandt sa valtur.

Qu'a fait Bonnat t Il a légué la dite collection
à l'Etat, à charge de « confier sa collection a
la garde de la Ville de Bayonne et le tour a Ht
joué.

L'Etat, pour ne pa· priver Bayonne d'une pa-
reille aubaine, a accepte et les droits de succes-
sion se sont trouvés finalement être de zéro. En
eut-il été de méme si les droits de succession
avalent été raisonnables ? 1

Un Industriel que Jo connais, marié sans en-
fants, a décidé de laisser sa fortune son an-
cien contremaître, un brave homme chargé de
famille, qui a été l'artisan de son succès dans les
affaires Or, les droits de succession, sans degré
de parenté, sont formidables ils absorbent, saut
erreur, près de ,0 du capital Qu'a fait l'In-
dustriel en question Il Il verse au fur et à me-
sune des réalisations son lilo» au contremaître ea
question qui lui sert, en revanche une rente via-
gère. Ce n'est pas très prudent, car tout arrive.
Mais, au fond, a qui la faute

-Méditons l'exemple de la Ville de Paris. Sous
prétexte de taxer le luxe. elle a fait disparaître
tant ses taxes sont élevées, tous les jardins pri-
vés de la capitale. En revanche, elle est obligée
d<" dépenser des millions et des millions pour
entretenir, dan* les rues et boulevards, des arbres
souffreteux dans l'espoir d'assalntr un air Irres-
pirable quand surviennent les chaleurs.

Oh l'esprit démagoglco-soclallte, quelle plaie
pour une grande ville ou pour un grand pays 1

S. Lif.

UN GRAVE ACCIDENT
D'AVIATION

PARIS, lu décembre titi grave accident
d'aviation s'est produit sui le territoire d'E-
tavigny. Lu appareil rpad, piloté pur l'élève
pilote Luclen r.nugnot, 19 uns, qul avait quit-
tù ce matin d'école (le Nîournielonle-Grand
et qui gagnait le centre d'Orly (Oise), est
tombé entre 1er communes d'Etavifrnv et de
Betz Des débris de l'appareil, entièrement
détruit, le pilote fut retiré les jambes bri-
sées et portant de nombreuses qutres bles-
sures. Le malheureux jeune homme fut
transporté il l'hôpital de Meaux. Son état
est très grave. L'accIdent est attribué a«
brouillard qui régnait ce matin.


